
L’ONU a été fondée il y a 60 ans après une guerre 
dévastatrice en vue de stabiliser les relations inter-
nationales et de donner à la paix une fondation plus 
solide. 

Face à la menace d’une guerre nucléaire et de con-
flits régionaux apparemment sans fin, le maintien 
de la paix est devenu une préoccupation centrale de 
l’ONU, et les activités des Casques bleus comptent 
parmi celles qui ont la plus grande visibilité.

Mais l’ONU est bien davantage qu’une organisation 
de maintien de la paix et de règlement des conflits. 
Souvent dans la plus grande discrétion, l’ONU et ses 
organismes sont engagés dans toute une série de 
travaux dont l’objectif est d’améliorer les conditions 
de vie partout dans le monde. 

La survie des enfants et le développement. La pro-
tection de l’environnement. Les droits de l’homme. 
La santé et la recherche médicale. L’allégement de la 
pauvreté et le développement économique. Le dével-
oppement agricole et la pêche. L’éducation. La pro-
motion des femmes. Les secours d’urgence et en cas 
de catastrophe. Les voyages aériens et maritimes. Les 
utilisations pacifiques de l’énergie atomique. Le tra-
vail et les droits des travailleurs. Et la liste continue. 

C’est là un bref échantillon de ce que l’ONU et ses 
organes constitutifs ont accompli depuis 1945, date 
de la création de cette organisation mondiale.

1 Promouvoir le développement 
L’ONU a consacré son énergie et ses ressources à amélio-
rer les conditions de vie, les compétences et le potentiel 
humains partout dans le monde. Depuis 2000, ce travail 
a été guidé par les Objectifs du Millénaire pour le dével-
oppement (OMD). Les dépenses annuelles du système 
des Nations Unies pour le développement, à l’exclusion 
des fonds fournis par les institutions financières interna-
tionales, se chiffrent à plus de 10 milliards de dollars. Le 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
par exemple, qui a du personnel dans 166 pays, dirige les 
activités de l’ONU d’élimination de la pauvreté extrême 
et de promotion de la bonne gouvernance dans le monde 
en développement. L’UNICEF est actif dans 157 pays et 
dépense plus de 1,2 milliards de dollars par an, essentielle-
ment pour la protection des enfants, la vaccination, la lutte 
contre le VIH/sida et l’éducation des filles. La CNUCED 
aide des pays à tirer le meilleur parti des possibilités com-
merciales aux fins du développement. En outre, la Banque 
mondiale accorde aux pays en développement des prêts et 
des subsides d’un montant de 18 à 20 milliards de dollars 
par an, et elle a financé plus de 9 500 projets de développe-
ment depuis 1947. Les fonds pour l’aide au développement 
proviennent pratiquement tous de contributions versées 
par d’autres pays. 

2 Promouvoir la démocratie
L’ONU a favorisé la promotion et le renforcement des insti-
tutions et des pratiques démocratiques partout dans le 
monde. Elle a donné aux populations de nombreux pays les 
moyens de participer à des élections libres et régulières, 
notamment au Cambodge, en Namibie, en El Salvador, en 
Erythrée, au Mozambique, au Nicaragua, en Afrique du 
Sud, au Kosovo et au Timor oriental. Elle a donné des con-
seils et fourni une assistance pour des élections, en assur-
ant notamment le suivi des résultats dans plus de 90 pays 
à des moments souvent décisifs de leur histoire, comme 
cela a été le cas en Afghanistan, en Iraq et au Burundi.

3 Promouvoir les droits de l’homme 
Depuis que l’Assemblée générale a adopté la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme en 1948, l’ONU a 
favorisé la conclusion de dizaines d’accords généraux sur 
les droits politiques, civiques, économiques, sociaux et cul-
turels. En enquêtant sur les plaintes individuelles, les orga-
nes de l’ONU qui traitent des droits de l’homme ont appelé 
l’attention du monde sur les cas de torture, de disparition 
et de détention arbitraire et ont généré des pressions inter-
nationales qui ont forcé des gouvernements à améliorer 
leurs politiques en matière de droits de l’homme.
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4 Maintenir la paix et la sécurité 
En dépêchant, en 2005, 60 missions de maintien de la paix 
et d’observation dans les points chauds du globe, l’ONU a 
pu rétablir une situation suffisamment calme pour relancer 
les processus de négociations, empêchant ainsi des mil-
lions de personnes de devenir des victimes de la guerre. 
Il y a actuellement 16 opérations de maintien de la paix de 
par le monde. 

5 Rétablir la paix 
Depuis 1945, l’ONU a participé aux négociations de plus 
de 170 règlements de paix qui ont mis fin à des conflits 
régionaux, notamment la guerre entre l’Iran et l’Iraq, la 
facilitation du retrait des troupes soviétiques d’Afghanistan 
et la fin des guerres civiles en El Salvador et au Guatemala. 
L’ONU a eu recours à une diplomatie discrète pour éviter 
des guerres imminentes. 

6 Protéger l’environnement
L’ONU œuvre à régler des problèmes environnementaux 
mondiaux. En tant que forum international de recherche 
de consensus et de négociations d’accords, l’Organisation 
s’attaque à des problèmes mondiaux tels que les change-
ments climatiques, la détérioration de la couche d’ozone, 
les déchets toxiques, la disparition de forêts et d’espèces, 
et la pollution de l’air et de l’eau. Si l’on ne remédie pas à 
ces problèmes, les marchés et les économies ne seront pas 
durables à long terme car la dégradation de l’environnement 
appauvrit le « capital » naturel dont dépendent la crois-
sance et la survie de l’humanité. 

7 Prévenir la prolifération nucléaire
Par le biais de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA), l’ONU veille à ce que les pays qui utilisent des tech-
nologies atomiques ne mettent pas secrètement au point 
des armes nucléaires. Des centaines d’installations nuclé-
aires sont soumises aux garanties de l’AIEA dans plus de 70 
pays. A ce jour, 237 accords de garanties sont en vigueur 
dans 152 Etats. 

8 Promouvoir l’autodétermination  
et l’indépendance
Lorsque l’ONU a été créée en 1945, 750 millions de per-
sonnes — près d’un tiers de la population mondiale — 
vivaient dans des territoires non autonomes dépendant de 
puissances coloniales. L’ONU a joué un certain rôle dans 
l’accession à l’indépendance de plus de 80 pays qui sont 
aujourd’hui des nations souveraines.

9 Poursuivre les criminels de guerre
Les tribunaux de l’ONU mis en place pour l’ex-Yougoslavie 
et pour le Rwanda ont condamné des criminels de guerre à 

des peines de prison fermes, ont élaboré une jurisprudence 
importante sur le génocide et les droits de l’homme et ont 
assuré un certain degré de justice que les populations des 
régions touchées ont pris très au sérieux.

10 Mettre fin à l’apartheid en Afrique du Sud
En imposant des mesures allant de l’embargo sur les armes 
à une convention contre la ségrégation dans les manifes-
tations sportives, l’ONU a été l’un des principaux facteurs 
contribuant à la chute du système de l’apartheid. En 1994, 
des élections auxquelles tous les Sud-Africains ont été 
autorisés à prendre part en toute égalité ont abouti à la 
constitution d’un gouvernement multiracial. 

11 Renforcer le droit international 
Plus de 500 traités multilatéraux — sur les droits de 
l’homme, le terrorisme, la criminalité internationale, les 
réfugiés, le désarmement, les produits de base et les océ-
ans — ont été conclus grâce aux efforts de l’ONU. 

12 Fournir une aide humanitaire aux réfugiés 
Depuis 1951, plus de 50 millions de réfugiés fuyant les 
guerres, les famines ou les persécutions ont reçu une 
aide du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés dans le cadre d’un effort continu mené souvent 
avec d’autres organismes. Cet organisme recherche sou-
vent des solutions à long terme ou « durables » en aidant 
les réfugiés à retourner dans leurs foyers si les conditions 
le permettent, ou en les aidant à s’intégrer dans leurs 
pays d’asile ou à se réinstaller dans des pays tiers. Plus 
de 19 millions de réfugiés, de demandeurs d’asile et de 
personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, essentiel-
lement des femmes et des enfants, reçoivent des vivres, 
un abri, des soins médicaux, une éducation et une aide au 
rapatriement de l’ONU. 

13 Soulager la pauvreté rurale  
dans les pays en développement 
Le Fonds international de développement agricole (FIDA) 
a élaboré un système de crédit — souvent des sommes 
modiques — qui donne aux pauvres les moyens de triom-
pher de la pauvreté. Depuis le lancement de ces opérations 
en 1978, le FIDA a investi plus de 8,5 milliards de dollars 
dans 676 projets et programmes, aidant ainsi plus de 250 
millions de personnes. La totalité des fonds du FIDA provi-
ent des contributions volontaires de différents pays.

14 Aider les réfugiés de Palestine 
Alors que la communauté mondiale recherche une paix 
durable entre Israéliens et Palestiniens, l’Office de sec-
ours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), organisme de 
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secours et de développement humain, a aidé quatre généra-
tions de réfugiés palestiniens en leur fournissant des ser-
vices d’éducation, des soins de santé, des services sociaux, 
un microfinancement et une aide d’urgence. Aujourd’hui au 
Moyen-Orient, plus de 4 millions de réfugiés sont inscrits 
auprès de l’UNRWA.

15 Se concentrer sur  
le développement de l’Afrique 
L’Afrique continue de constituer une priorité de premier 
ordre pour l’ONU. En 1986, l’ONU a tenu une session 
extraordinaire en vue de rallier un soutien international 
au redressement et au développement économiques de 
l’Afrique. En 2001, des chefs d’Etat africains ont adopté un 
plan pour le continent, le Nouveau Partenariat pour le dével-
oppement de l’Afrique, avalisé par l’Assemblée générale en 
2002 en tant que cadre principal d’acheminement de l’aide 
internationale vers l’Afrique. Le continent reçoit 33 % des 
dépenses du système des Nations Unies pour le développe-
ment, soit la plus grande part de toutes le régions. Tous les 
organismes des Nations Unies ont des programmes par-
ticuliers en faveur de l’Afrique.

16 Promotion du bien-être des femmes
L’ONU a contribué à la promotion de l’égalité et du bien-
être des femmes. Le Fonds de développement des Nations 
Unies pour la femme (UNIFEM) et l’Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme (INSTRAW) ont permis d’améliorer la qualité de 
vie des femmes et de promouvoir les droits des femmes 
dans plus de 100 pays. INSTRAW mène des recherches et 
des activités de formation, et UNIFEM finance des projets 
qui cherchent à éliminer la violence à l’égard des femmes, 
à faire reculer la propagation du VIH/sida et à promouvoir 
la sécurité économique des femmes — en améliorant, par 
exemple, leur accès au travail et leurs droits à hériter de la 
terre et autres droits de succession. Tous les organismes de 
l’ONU doivent tenir compte des droits des femmes.

17 Promotion des droits des femmes 
Un objectif à long terme de l’ONU a été d’améliorer la vie 
des femmes et de leur donner les moyens de mieux la con-
trôler. L’ONU a organisé la première Conférence mondiale 
des femmes de l’histoire (Mexico, 1975), qui, de concert 
avec d’autres conférences parrainées par l’ONU pendant 
la Décennie internationale de la femme, a défini le pro-
gramme en faveur des droits des femmes. La Convention 
des Nations Unies de 1979 sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, ratifiée par 
180 pays, a favorisé la promotion des droits des femmes 
dans le monde entier.

18 Fournir de l’eau potable 
Pendant la première décennie de l’eau de l’ONU (1981-
1990), plus de 1 milliard de personnes ont pu avoir accès 
à de l’eau potable pour la première fois de leur vie. Entre 
1990 et 2002, 1,1 milliard de personnes de plus ont eu 
accès à de l’eau potable. En 2003, l’Année internationale 
de l’eau douce a sensibilisé l’opinion à l’importance qu’il 
y a à protéger cette précieuse ressource. La deuxième 
décennie de l’eau (2005-2015) a pour but de réduire de 
moitié la proportion de personnes sans accès à de l’eau 
potable.

19 Éliminer la polio
La poliomyélite a été éliminée de tous les pays sauf six 
— Afghanistan, Egypte, Inde, Niger, Nigéria et Pakistan 
— grâce à l’Initiative pour l’éradication mondiale de la 
poliomyélite, la plus grande initiative menée à ce jour par 
la communauté internationale dans le domaine de la santé. 
Grâce à cette initiative, dirigée par l’Organisation mondiale 
de la santé, l’UNICEF, Rotary International et les Centres 
pour le contrôle et la prévention des maladies des Etats-
Unis, près de 5 millions d’enfants qui auraient été paralysés 
par la polio marchent. Une maladie qui jadis handicapait 
des enfants dans 125 pays du monde est aujourd’hui sur le 
point d’être éradiquée.

20 Réagir face au VIH/sida 
Le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) coordonne une action mondiale contre une 
épidémie qui touche près de 40 millions de personnes. Il 
est actif dans plus de 130 pays où il s’efforce d’assurer un 
accès universel aux services de prévention et de traite-
ment du VIH, de réduire la vulnérabilité des personnes et 
des communautés et de minimiser les conséquences de 
l’épidémie. ONUSIDA rassemble les compétences de ses 
10 organisations coparrainantes.

21 Éradiquer la variole 
Une initiative menée par l’Organisation mondiale de la 
santé pendant 13 ans a abouti à l’éradication complète de la 
variole de la planète en 1980, ce qui a permis d’économiser 
environ 1 milliard de dollars en vaccinations et en suivi, soit 
trois fois le coût de l’élimination même du fléau.

22 Lutter contre les maladies parasitiques 
Un programme de l’Organisation mondiale de la santé dans 
11 pays d’Afrique de l’Ouest a pratiquement éliminé la cécité 
des rivières (onchocercose), protégeant 11 millions d’enfants 
contre la cécité et ouvrant jusqu’à 25 millions d’hectares de 
terre fertile à l’agriculture. Les efforts faits par des organ-
ismes de l’ONU en Afrique du Nord en 1991 ont abouti à 
l’élimination de la lucilie bouchère, un parasite qui se nourrit 
de chair humaine et animale. D’autres programmes ont pro-
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tégé un grand nombre de personnes contre la dracunculose 
(ver de Guinée) et autres maladies tropicales. 

24 Arrêter la propagation des épidémies 
L’Organisation mondiale de la santé a contribué à l’arrêt 
de la propagation du syndrome respiratoire aigu sévère 
(SRAS) avant qu’il ne tue des dizaines de milliers de per-
sonnes. A la suite de l’alerte mondiale lancée par l’OMS 
et des consignes de sécurité d’urgence issues à l’intention 
des voyageurs en mars 2003, presque tous les pays sig-
nalant des cas ont été en mesure soit d’empêcher de nou-
velles transmissions, soit de limiter le nombre de nouveaux 
cas. L’OMS a fait des enquêtes sur 200 à 250 épidémies de 
la maladie chaque année. En moyenne, 5 à 15 de ces épidé-
mies annuelles nécessitent une intervention internationale 
de grande envergure.

23 Exhorter à une vaccination universelle
La vaccination a sauvé plus de 20 millions de vies ces deux 
dernières décennies. Grâce aux efforts de l’UNICEF et de 
l’Organisation mondiale de la santé, les taux de vaccina-
tion des six maladies pour lesquelles il existe des vaccins 
— polio, tétanos, rougeole, coqueluche, diphtérie et tuber-
culose — sont passés de moins de 5 % au début des années 
70 à environ 76 % aujourd’hui. Les décès dus à la rougeole 
ont baissé d’environ 50 % entre 1999 et 2005. La vaccina-
tion contre le tétanos a sauvé des centaines de milliers de 
mères et de nouveau-nés, et 104 pays en développement 
ont totalement éliminé cette maladie.

25 Réduire la mortalité infantile
Au début des années 60, près d’un enfant sur cinq mourait 
avant l’âge de 5 ans. Grâce à la thérapeutique de réhydra-
tation (par voie) orale, à l’eau et à l’assainissement et à 
d’autres mesures de santé et de nutrition mises en œuvre 
par des organismes des Nations Unies, les taux de mor-
talité infantile du monde en développement sont tombés 
à moins de 1 pour 12 en 2002. L’objectif est désormais de 
réduire le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans 
de 1990 des deux tiers d’ici à 2015. 

26 Poser les fondations économiques 
L’ONU est bonne pour l’économie. Elle a fourni une « infra-
structure indirecte » à l’économie mondiale en négociant 
des normes techniques universellement acceptées dans 
des domaines aussi divers que la statistique, le droit com-
mercial, les procédures douanières, la propriété intellectu-
elle, l’aviation, les transports et les télécommunications, en 
facilitant l’activité économique et en réduisant les coûts des 
transactions. Elle a posé les bases d’un investissement dans 
les économies en développement en promouvant la stabil-
ité politique et la bonne gouvernance, en luttant contre la 

corruption et en encourageant des politiques économiques 
avisées et une législation favorables aux entreprises.

27 Appuyer l’industrie dans les pays en 
développement 
Par le biais de l’ Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI), l’ONU a servi 
d’intermédiaire pour la coopération industrielle Nord-
Sud et Sud-Sud en encourageant l’esprit d’entreprise, les 
investissements, les transferts de technologie et un dével-
oppement industriel rentable et durable. Elle a aidé des 
pays à gérer en douceur le processus de mondialisation et 
à réduire systématiquement la pauvreté.

28 Aider les victimes des catastrophes
Dans des situations de catastrophes naturelles et des situ-
ations d’urgence complexes, l’ONU coordonne et mobil-
ise l’assistance aux victimes. En collaboration avec la 
Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et les grandes organisa-
tions d’assistance et les principaux donateurs, les organ-
ismes opérationnels de l’ONU fournissent une assistance 
humanitaire bien nécessaire. Les appels de l’ONU per-
mettent de collecter plus de 2 milliards de dollars par an 
pour une aide d’urgence.

29 Minimiser les conséquences des 
catastrophes naturelles 
L’Organisation météorologique mondiale (OMM) a per-
mis d’éviter à des millions de personnes les conséquences 
désastreuses des catastrophes naturelles et des catas-
trophes provoquées par l’homme. Son système d’alerte 
rapide, qui comprend des milliers d’automates et des 
satellites, a permis de prévoir avec une plus grande exac-
titude les catastrophes météorologiques, a fourni des 
informations sur la libération des nappes de pétrole et de 
fuites chimiques et nucléaires, et a permis de prévoir des 
sécheresses à long terme. Il a également permis de dis-
tribuer avec efficacité l’aide alimentaire aux régions tou-
chées par la sécheresse. 

30 Assurer un secours aux victimes du tsunami 
Dans les 24 heures qui ont suivi le tsunami qui a frappé 
l’océan Indien le 26 décembre 2004, des équipes 
d’évaluation et de coordination des catastrophes avaient 
été dépêchées dans les zones les plus durement touchées. 
L’ONU est immédiatement venue en aide aux survivants, 
distribuant des vivres à plus de 1,7 million de personnes, 
fournissant un abri à plus de 1,1 million de sans abri, de l’eau 
potable à plus de 1 million de personnes et vaccinant plus 
de 1,2 million d’enfants contre la rougeole, et tout ceci au 
cours des six premiers mois des opérations de secours. La 
fourniture rapide et efficace de secours humanitaires a per-
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mis d’éviter de nouvelles pertes en vies humaines après le 
premier jour de la catastrophe, et d’éviter également des 
épidémies. 

31 Protéger la couche d’ozone 
Le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM) ont joué un rôle décisif pour faire connaître les 
dégâts causés à la couche d’ozone de la planète. Grâce 
au traité connu sous le nom de Protocole de Montréal, les 
gouvernements du monde entier éliminent graduellement 
les produits chimiques responsables de l’appauvrissement 
de la couche d’ozone et les remplacent par des substituts 
plus sûrs. Grâce à cette initiative, des millions de personnes 
courront moins de risques d’avoir un cancer de la peau en 
raison d’une exposition aux rayons ultraviolets.

32 Traiter de la question 
des changements climatiques 
Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) prévoie 
d’aider les pays en développement à réduire les risques de 
changements climatiques. Etabli en 1991, le FEM est la plus 
grande source de financement pour l’environnement mon-
dial. Il finance également des projets de conservation de la 
biodiversité, de protection de la couche d’ozone, de nettoy-
age des eaux internationales, de lutte contre la dégrada-
tion des terres et d’élimination des polluants organiques 
toxiques. Depuis 1991, le FEM a versé plus de 5,7 milliards 
de dollars de subsides — y compris plus de 6 000 subven-
tions à des organisations non gouvernementales et à des 
groupes communautaires — et généré 18,8 milliards de dol-
lars de cofinancement d’autres partenaires. Le Programme 
des Nations Unies pour le développement, le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement et la Banque mon-
diale sont des organismes d’exécution du FEM.

33 Déminage 
L’ONU dirige des efforts internationaux de déminage 
dans quelque 30 pays — notamment en Afghanistan, en 
Angola, en Bosnie-Herzégovine, en Iraq, au Mozambique 
et au Soudan— car les mines tuent ou mutilent des milliers 
d’innocents chaque année. L’ONU s’efforce également de 
protéger les personnes des dangers, aide les victimes à 
devenir autosuffisantes et aide les pays à détruire leurs 
stocks de mines.

34 Fournir des vivres aux plus défavorisés 
Le Programme alimentaire mondial (PAM), le plus grand 
organisme humanitaire au monde, nourrit chaque année 
en moyenne plus de 90 millions de personnes qui ont faim 
dans 80 pays, notamment la plupart des réfugiés et des 
personnes déplacées dans le monde. L’aide alimentaire du 
PAM a pour but de satisfaire les besoins particuliers des 

femmes et des enfants, segment de la population sou-
vent le plus touché par la faim. Les projets d’alimentation 
scolaire fournissent des déjeuners gratuits ou des repas 
à emporter à plus de 17 millions d’enfants d’âge scolaire 
— chaque repas ne coûtant que 19 cents des Etats-Unis. La 
capacité logistique de cet organisme couvre tout l’éventail 
technique, du chargement de la nourriture sur des ânes et 
des yaks aux ponts aériens, aux réseaux satellites, au suivi 
des livraisons. Au cours des 40 dernières années, le PAM a 
fourni 78,3 millions de tonnes métriques d’aide alimentaire 
à près de 1,4 milliard de personnes dans la plupart des pays 
les plus pauvres du monde, soit un investissement de 33,5 
milliards de dollars.

35 Lutter contre la faim
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) mène des efforts mondiaux à long 
terme de lutte contre la faim. Active dans les pays dével-
oppés et dans les pays en développement, la FAO est une 
instance neutre où toutes les nations se rencontrent sur 
un pied d’égalité pour négocier des accords et débattre 
des politiques à suivre. La FAO aide également les pays en 
développement à se moderniser et à améliorer l’agriculture, 
leurs pratiques sylvicoles et halieutiques et à assurer une 
bonne alimentation pour tous.

36 Prévenir la surexploitation  
des ressources halieutiques 
Seize pour cent des stocks de poissons du monde sont 
surexploités, et 8 % sont considérablement épuisés ou se 
relèvent de l’épuisement. La FAO suit la production halieu-
tique marine et lance des alertes pour prévenir les dégâts 
dus à la surpêche. Face à ce problème, la FAO et ses Etats 
membres ont élaboré un Code de conduite pour une pêche 
responsable, adopté en 1995.

37 Interdire les produits chimiques toxiques
La Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants a pour but de débarrasser le monde de certains 
des produits chimiques les plus dangereux jamais créés. 
Adoptée en 2001, cette Convention vise 12 insecticides 
nocifs et des produits chimiques industriels susceptibles 
de tuer des êtres humains, d’endommager les systèmes 
nerveux et immunitaire, de provoquer des cancers et des 
troubles de la procréation et d’entraver le développe-
ment de l’enfant. D’autres conventions et plans d’action 
des Nations Unies protègent la biodiversité, traitent des 
changements climatiques, protègent les espèces mena-
cées, luttent contre la désertification, nettoient les mers 
régionales et limitent la circulation transfrontalière des 
déchets nocifs.
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38 Protéger la santé des consommateurs 
Pour garantir la sûreté des aliments vendus sur le marché, 
la FAO et l’Organisation mondiale de la santé (OMS), de 
concert avec les Etats membres, ont défini des normes 
pour plus de 200 produits alimentaires, des limites de 
sûreté pour plus de 3 000 conteneurs alimentaires, et des 
règlementations sur le conditionnement, le transport et 
le stockage des aliments. Des normes d’étiquetage et de 
description veillent à ce que le consommateur ne soit pas 
induit en erreur.

39 Lutter contre le terrorisme 
L’ONU a mis en place un cadre juridique de lutte contre 
le terrorisme international. Treize instruments juridiques 
mondiaux ont été négociés sous les auspices de l’ONU, y 
compris des traités contre la prise d’otages, le détourne-
ment d’avions, les attentats à la bombe, le financement du 
terrorisme et, tout récemment, le terrorisme nucléaire; 63 
pays les avaient tous ratifiés à la date de juin 2005. Une 
nouvelle convention générale contre le terrorisme est en 
cours de rédaction. Le Comité contre le terrorisme de 
l’ONU suit la façon dont les pays respectent les engage-
ments pris après les attaques terroristes du 11 septembre 
et coordonne la coopération antiterroriste. L’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime et d’autres 
organismes des Nations Unies ont aidé plus de 100 pays à 
renforcer leurs capacités de lutte contre le terrorisme.

40 Promouvoir la santé maternelle  
et la santé de la procréation 
En promouvant le droit des personnes à décider du nombre 
de leurs enfants et de l’espacement des naissances par le 
biais de programmes de planification familiale volontaire, 
le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA) a 
aidé les personnes à faire des choix en toute connaissance 
de cause, et donné aux familles, aux femmes en particulier, 
un contrôle accru sur leur vie. En conséquence, les femmes 
des pays en développement ont moins d’enfants — de six 
dans les années 60 à trois de nos jours —, ce qui ralentit 
la croissance démographique mondiale. Lorsque UNFPA 
a commencé ses activités en 1969, moins de 20 % des 
couples pratiquaient la planification familiale; ce chiffre 
est aujourd’hui de 61 %. UNFPA et plusieurs partenaires 
fournissent également l’assistance d’un personnel quali-
fié lors de l’accouchement, un accès à des soins obstétri-
caux d’urgence et des programmes élargis de planification 
familiale pour réduire la mortalité maternelle. 

41 Procéder à des règlements judiciaires  
dans de grands litiges internationaux 
En prononçant des jugements et en donnant des avis con-
sultatifs, la Cour internationale de Justice a permis de régler 
des litiges internationaux relatifs à des questions territo-

riales, des relations diplomatiques, des prises d’otages, le 
droit d’asile et les droits économiques notamment.

42 Améliorer les relations  
commerciales mondiales 
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) a aidé les pays en développe-
ment à négocier des accords commerciaux et à se voir 
accorder un traitement préférentiel pour leurs exportations. 
Elle a négocié des accords internationaux sur les produits 
de base en vue de garantir des prix équitables pour les pays 
en développement, amélioré l’efficacité de leur infrastruc-
ture commerciale et les a aidés à diversifier leur production 
et à s’intégrer dans l’économie mondiale. 

43 Promouvoir une réforme économique 
La Banque mondiale et le Fonds monétaire international 
ont aidé un grand nombre de pays à améliorer leur gestion 
économique, leur ont fourni une assistance financière tem-
poraire pour les aider à faire face aux problèmes relatifs à 
la balance des paiements et ont assuré une formation aux 
responsables financiers gouvernementaux.

44 Promouvoir la stabilité et l’ordre  
dans les océans du monde 
L’ONU a dirigé l’initiative internationale en vue de régle-
menter l’utilisation des océans dans une seule convention. 
La Convention de l’ONU de 1982 sur le droit de la mer, qui 
est désormais acceptée presque partout dans le monde, 
est la première à donner un cadre juridique universel pour 
toutes les activités menées sur et sous les océans. La Con-
vention énonce les règles relatives à l’établissement de 
zones maritimes, à la détermination des juridictions mari-
times nationales, à la navigation hauturière, aux droits et 
aux devoirs des Etats côtiers et autres, à l’obligation de pro-
téger et de préserver l’environnement marin, à la coopéra-
tion dans la conduite de la recherche marine scientifique 
et à la conservation et à l’utilisation durable des ressources 
marines vivantes.

45 Améliorer les voyages par air et par mer 
Les organismes des Nations Unies ont été chargés de 
définir des normes de sécurité pour les voyages par air et 
par mer. L’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) a œuvré à faire des déplacements aériens le mode 
de transport le plus sûr. En 1947, avec 9 millions de passag-
ers aériens, les accidents d’avion avaient fait 590 victimes; 
en 2004 le nombre de victimes a été de 420 morts sur 
un total de 3,3 milliards de voyageurs aériens. De même, 
l’Organisation maritime internationale (OMI) a rendu les 
mers plus sûres. Les statistiques indiquent que les trans-
ports maritimes deviennent plus sûrs et améliorent leurs 
performances environnementales. Les naufrages diminu-
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ent, il y a moins de morts, les cas de pollution sont en baisse, 
notamment la pollution pétrolière, et la pollution de l’air et 
la pollution par les eaux usées sont mieux contrôlées — et 
tout ceci alors que la quantité de marchandises transpor-
tées par voies maritimes continue d’augmenter. 

46 S’attaquer aux drogues illicites
L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
s’est attaché à réduire l’offre et la demande de drogues 
illicites, en se fondant sur les trois conventions des Nations 
Unies relatives au contrôle des stupéfiants, et à traiter des 
conséquences sociales et sanitaires de la toxicomanie, 
notamment la propagation du VIH/sida liée à l’usage de 
stupéfiants. Il travaille en collaboration avec les services 
de répression et appuie les programmes communautaires 
de prévention et de traitement, ainsi que les initiatives qui 
ont permis aux agriculteurs pauvres de réduire leur dépen-
dance à  l’égard des récoltes illicites en les aidant à passer 
à des moyens de subsistance légaux et durables.

47 Lutter contre la criminalité internationale
L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
lutte avec des pays et avec d’autres organisations contre 
la criminalité organisée transnationale en assurant une 
assistance juridique et technique pour lutter contre la cor-
ruption, le blanchiment de capitaux, le trafic de stupéfiants, 
le trafic de personnes et le trafic de migrants, ainsi qu’en 
renforçant les systèmes de justice pénale. Il a joué un rôle 
clé dans l’élaboration et l’application de traités internation-
aux pertinents.

48 Promouvoir un travail décent 
L’Organisation internationale du Travail (OIT) a mis des 
normes en pratique et des principes et des droits fonda-
mentaux en œuvre, notamment la liberté d’association 
et le droit de procéder à des négociations collectives, 
l’élimination de toutes formes de travail forcé, l’abolition 
du travail des enfants et l’élimination de la discrimination 
sur le lieu du travail. La promotion de l’emploi, la protec-
tion sociale universelle et un dialogue social actif entre les 
organisations d’employeurs et de travailleurs et les gou-
vernements constituent l’essentiel des activités de l’OIT.

49 Améliorer l’alphabétisation  
et l’éducation dans les pays en développement 
Aujourd’hui, 76 % des adultes des pays en développement 
peuvent lire et écrire et 84 % des enfants vont à l’école 
primaire. L’objectif est désormais de faire en sorte que, 
d’ici à 2015, tous les enfants aient complété le cycle pri-
maire. Des programmes visant à promouvoir l’éducation 
et la promotion des femmes ont permis d’accroître le taux 
d’alphabétisation des femmes dans les pays en dével-
oppement de 36 % en 1970 à 70 % en 2000. L’objectif 

est désormais de faire en sorte que, d’ici à 2015, toutes les 
filles aient complété les cycles primaires et secondaires.

50 Générer un engagement universel  
en faveur des enfants
D’El Salvador au Liban et du Soudan à l’ex-Yougoslavie, 
l’UNICEF a œuvré à l’établissement de « jours de tranquil-
lité » et à l’ouverture de « couloirs de paix » afin de pouvoir 
fournir des vaccins et autres types d’assistance dont les 
enfants pris dans des conflits armés ont désespérément 
besoin. La Convention relative aux droits de l’enfant est 
entrée en vigueur dans 192 pays. A la suite de la session 
extraordinaire de l’ONU consacrée aux enfants en 2002, 
190 gouvernements se sont fixé des objectifs assortis de 
délais dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la 
protection contre les sévices, l’exploitation et la violence et 
de la lutte contre le VIH/sida.

51 Préserver les sites historiques, culturels,  
architecturaux et naturels
UNESCO a aidé 137 pays à protéger d’anciens monuments 
et des sites historiques, culturels et naturels, et a négocié 
des conventions internationales en vue de préserver les 
biens culturels et les sites naturels exceptionnels.

52 Faciliter les échanges universitaires  
et culturels 
Par le biais de l’UNESCO et de l’Université des Nations 
Unies, l’ONU a encouragé la coopération universitaire et 
scientifique, le développement de réseaux institutionnels 
et la promotion de l’expression culturelle, notamment celle 
des minorités et des peuples autochtones.

53 Protéger la propriété intellectuelle 
L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI) protège les droits des créateurs et des détenteurs 
de propriété intellectuelle partout dans le monde et veille 
à ce que les inventeurs et les auteurs soient reconnus et 
récompensés pour leur talent. La protection des droits 
intellectuels est une incitation à la créativité humaine qui 
fait reculer les limites de la science et de la technologie et 
enrichit la littérature et les arts partout dans le monde. En 
assurant un environnement propice à la commercialisation 
des produits de la propriété intellectuelle, l’OMPI facilite 
également les échanges commerciaux internationaux.

54 Promouvoir la liberté de presse  
et la liberté d’expression
Pour que le public puisse bénéficier partout d’informations 
exemptes de censure et culturellement diversifiées, 
l’UNESCO a contribué au développement et au renforce-
ment des médias, et a apporté son soutien à l’indépendance 
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des journaux et des radiodiffuseurs. L’UNESCO s’efforce 
également de protéger la liberté de la presse et dénonce 
publiquement les violations les plus graves, notamment les 
assassinats de journalistes et leur détention.

55 Transformer les taudis  
en établissements humains décents 
Les villes abritent aujourd’hui la moitié de l’humanité. Elles 
sont le centre d’une grande partie de la production et de la 
consommation nationale — des processus économiques et 
sociaux qui génèrent la richesse et les opportunités. Mais 
elles sont également des lieux de maladies, de crimes, de 
pollution et de pauvreté. Dans de nombreuses villes, en 
particulier dans les pays en développement, les habitants 
des taudis constituent plus de 50 % de la population et ont 
un accès limité ou non existant à un logement, à l’eau et 
à l’assainissement. ONU-HABITAT, avec plus de 150 pro-
grammes et projets techniques dans 61 pays partout dans 
le monde, collabore avec les gouvernements, les pouvoirs 
locaux et les organisations non gouvernementales pour 
trouver des solutions novatrices pour les villes et autres 
agglomérations, en fournissant notamment aux pauvres 
des milieux urbains la sécurité de jouissance, ce qui favo-
rise les investissements en faveur de logements et de ser-
vices de base pour les pauvres. 

56 Améliorer les services postaux mondiaux 
L’Union postale universelle (UPU), première instance de 
coopération entre les services postaux du monde, garan-
tit un réseau vraiment universel de produits et de services 
modernes. Elle détermine les règles des échanges interna-
tionaux de courrier et fait des recommandations en vue de 
stimuler la croissance du volume du courrier et d’améliorer 
la qualité des services. Les services postaux des 190 pays 
membres de l’UPU forment le plus grand réseau physique 
de distribution au monde, traitant plus de 430 milliards de 
lettres et colis par an.

57 Introduire de meilleures techniques 
agricoles et réduire les coûts 
Grâce à l’assistance de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, qui a mené à une amé-
lioration des rendements agricoles, à une réforme poli-
tique et à une participation locale, les cultivateurs de riz 
en Asie ont économisé plus de 50 millions de dollars par 
an en frais d’insecticides, tandis que leurs gouvernements 
en économisaient 150 millions par an grâce à la réduc-
tion des subsides pour lesdits insecticides. Les avantages 
environnementaux et sanitaires dus à ces réductions 
d’insecticides ont été estimés à plus 10 millions de dollars 
par an.

58 Promouvoir les droits des handicapés 
L’ONU a été à l’avant-garde de la lutte pour l’égalité pleine 
et entière des handicapés et la promotion de leur partici-
pation à la vie sociale, économique et politique. L’ONU a 
démontré que les handicapés constituent une ressource 
pour la société, et elle est en train de rédiger la première 
convention pour promouvoir leurs droits et leur dignité 
partout dans le monde.

59 Améliorer les télécommunications 
mondiales
L’Union internationale des télécommunications (UIT) ras-
semble les gouvernements et l’industrie en vue de dévelop-
per et de coordonner le fonctionnement des réseaux et des 
services mondiaux de télécommunications. Elle a coordonné 
l’utilisation commune du spectre radiophonique, promu la 
coopération internationale en assignant des orbites satel-
lites, œuvré à améliorer l’infrastructure des télécommuni-
cations dans le monde en développement et négocié des 
normes mondiales qui assurent l’interconnexion parfaite 
d’un vaste éventail de systèmes de communications. Du 
service Internet à large bande aux dernières technologies 
sans fil, de la navigation aéronautique et maritime à la 
radioastronomie et à la météorologie par satellite, des ser-
vices de téléphone et de télécopie à la diffusion télévisée 
et aux réseaux de la prochaine génération, l’UIT continue 
d’aider le monde à communiquer. Ses activités ont permis 
aux télécommunications de devenir une industrie mondiale 
de 1 billion de dollars.

60 Améliorer la situation  
des peuples autochtones 
L’ONU a porté sur le devant de la scène internationale 
les injustices infligées aux 370 millions de membres des 
peuples autochtones vivant dans 70 pays et qui sont parmi 
les groupes les plus défavorisés et les plus vulnérables au 
monde. L’Instance permanente sur les questions autoch-
tones (composée de 16 membres), créée en 2000, s’attache 
à améliorer la situation des peuples autochtones partout 
dans le monde par le biais du développement, de la culture, 
des droits de l’homme, de l’environnement, de l’éducation 
et de la santé.

Pour plus de renseignements sur les Objectifs du Millénaire 
pour le développement, prière de se rendre sur les sites : 
www.un.org/millenniumgoals 
www.millenniumcampaign.org 
millenniumindicators.un.org 
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